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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 6 octobre 2006 (LPC -
RS 831.30). Elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les
contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations complémentaires
cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4 25). Sa compétence pour juger du cas d’espèce
est ainsi établie.

E. 2
Les dispositions de la LPGA, en vigueur depuis le 1er janvier 2003, s’appliquent aux
prestations complémentaires fédérales à moins que la LPC n’y déroge expressément (art. 1
al. 1 LPC). En matière de prestations complémentaires cantonales, la LPC et ses
dispositions d’exécution fédérales et cantonales, ainsi que la LPGA et ses dispositions
d’exécution, sont applicables par analogie en cas de silence de la législation cantonale (art.
1A LPCC).

E. 3
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 et 60 de
la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du

E. 6
L'intérêt de la personne assurée à pouvoir continuer à bénéficier des prestations qu'elle
percevait jusqu'alors n'est pas d'une importance décisive, tant qu'il n'y a pas lieu d'admettre
que, selon toute vraisemblance, elle l'emportera dans la cause
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situation matérielle difficile dans laquelle se trouve la personne assurée depuis la
diminution ou la suppression des prestations. En pareilles circonstances, l'intérêt de
l'administration apparaît généralement prépondérant, puisque dans l'hypothèse où l'effet
suspensif serait accordé et le recours serait finalement rejeté, l'intérêt de l'administration à
ne pas verser des prestations paraît l'emporter sur celui de la personne assurée; il serait
effectivement à craindre qu'une éventuelle procédure en restitution des prestations versées à
tort ne se révèle infructueuse (ATF 119 V 503 consid. 4 et les références; voir également
arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 267/98 du 22 octobre 1998, in VSI 2000 p. 184
consid. 5; Hansjörg SEILER, in Praxiskommentar zum VwVG, n° 103 ad art. 55 PA). La



jurisprudence a également précisé que le retrait de l'effet suspensif prononcé dans le cadre
d'une décision de diminution ou de suppression de rente à la suite d'une procédure de
révision couvrait également la période courant jusqu'à ce qu'une nouvelle décision soit
rendue après le renvoi de la cause par le tribunal cantonal des assurances pour instruction
complémentaire, pour autant que la procédure de révision n'a pas été initiée de façon
abusive (ATF 129 V 370 et 106 V 18; voir également arrêt du Tribunal fédéral
8C_451/2010 du 10 novembre 2010 consid. 2 à 4, in SVR 2011 IV n° 33 p. 96; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_207/2014 du 1er mai 2014 consid. 5.3).

E. 7
En l’espèce, le SPC a, dans sa décision du 16 mai 2017, expressément retiré l’effet
suspensif à un éventuel recours. Or, s’agissant d’une décision refusant l’octroi de prestation,
il ne lui était pas nécessaire de le préciser. Une décision négative ne peut en effet avoir un
effet suspensif automatique, dès lors qu’un tel effet reviendrait précisément à accorder ce
qui a été refusé. Les effets d’une telle décision ne sont pas susceptibles d’être suspendus
pendant une procédure de recours (arrêt du Tribunal fédéral 8C 339/2009 ; ATAS/2/2017).
Aussi la demande visant à obtenir le rétablissement de l’effet suspensif est-elle sans objet.

E. 8
On pourrait admettre que la requête de l’intéressé tendant à l'octroi immédiat de la prise en
charge des frais médicaux 2016 est une demande de mesures provisionnelles. Selon l'art. 56
PA, après le dépôt du recours, l'autorité saisie peut prendre d'autres mesures
provisionnelles, d'office ou sur requête d'une partie, pour maintenir provisoirement intact un
état de fait ou de droit. Bien qu'elle ne soit pas mentionnée dans les dispositions énumérées
à l'art. 1 al. 3 PA, la jurisprudence considère que l'art 56 PA constitue une base de droit
fédéral pour le prononcé de mesures provisionnelles en procédure de recours cantonale
(ATF 119 V 297 consid. 4, 117 V 189 consid. 1c; Benoît BOVAY, Procédure
administrative, Berne 2000, p. 50 ss). Les principes développés à propos des art. 55 PA et
97 LAVS sont applicables par analogie dans le cadre de l'art. 56 PA (ATF 117 V 191
consid. 2b). En particulier, l'autorité doit procéder à une pesée des intérêts en présence; les
mesures doivent être justifiées par un intérêt privé ou public prépondérant (BOVAY, op. cit.
p. 414).
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loi, que si elles s'avèrent nécessaires au maintien de l'état de fait ou à la sauvegarde des
intérêts compromis. En revanche, elles ne sauraient, en principe tout au moins, anticiper sur
le jugement définitive, ni équivaloir à une condamnation provisoire sur le fond, ni non plus
aboutir abusivement à rendre d'emblée illusoire le procès au fond (ATF 119 V 505 consid. 3
et les références citées). Si la protection du droit ne peut exceptionnellement être réalisée
autrement, il est possible d'anticiper sur le jugement au fond par une mesure provisoire,
pour autant qu'une protection efficace du droit ne puisse être atteinte par la procédure
ordinaire et que celle-ci produirait des effets absolument inadmissibles pour le requérant
(GYGI, L'effet suspensif et les mesures provisionnelles en procédure administrative, RDAF
1976 p. 228; cf. aussi KÖLZ/HÄNER, Verwasltungsverfahren und
Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 2ème édition, ch. 334 ss.). En l'espèce, la question de
savoir si l’intéressé a droit ou non à la prise en charge de ses frais médicaux 2016 relève
indiscutablement du droit de fond. Partant, la requête en mesures provisionnelles, mal
fondée, est rejetée.
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